
Harmonie Expatriés
Relocation

Les clefs pour une expatriation réussie
Des services au choix pour faciliter l’expatriation : 

	 Calcul de rémunération 
Calcul de la rémunération dans le pays de destination équivalente à celle perçue dans le pays 
d’origine, en considération des charges sociales et fiscales en vigueur. 

	 Optimisation fiscale
Choix des modalités fiscales les plus avantageuses pour les parties, eu égard aux termes du contrat 
d’expatriation et à la situation personnelle de l’intéressé.

	 Journée de reconnaissance
Une visite guidée du nouvel environnement à destination, ainsi qu’une information sur les 
possibilités de scolarisation. Le but est d’identifier les communes de résidence possibles en fonction 
des disponibilités au sein des écoles, en prélude de la recherche de logement. 

	 Déménagement
Un réseau mondial pour transporter les objets, meubles et véhicules dans les meilleures 
conditions.

Pour des déménagements partiels, une grande capacité de stockage est à disposition au sein de 
nos entrepôts sécurisés pour le garde-meubles.

	 Formalités administratives
Une assistance essentielle pour l’obtention des tous les documents nécessaires (visas, carte de 
séjour, permis de travail…)

	 Recherche de logement
Accompagnement des collaborateurs dans leurs visites, assistance pour la signature des baux 
locatifs, la constitution et le suivi du dossier Mobili-Pass (en fonction des conditions d’éligibilité 
– applicable lors des retours d’expatriation ou sur des mutations en France).



	 Location de meubles
Location de meubles à court ou à long terme, pour votre logement temporaire ou définitif.

	 Assistance scolaire
Communication d’une liste d’écoles publiques, privées ou internationales, visite des établissements 
sélectionnés et suivi des dossiers d’inscription. Une éducatrice spécialisée peut intervenir en apportant 
une assistance selon les besoins spécifiques de l’enfant (handicap, besoins médicaux…)

	 Formations culturelles et linguistiques
Pour faciliter l’intégration des expatriés, formations interculturelles et linguistiques avant le 
départ comme à l’arrivée dans le pays d’accueil. Deux axes sont abordés : la vie quotidienne et les 
différences de techniques de management.

	 Aide à la recherche d’emploi pour le conjoint
Assistance d’un professionnel des ressources humaines pour guider le conjoint dans sa nouvelle 
recherche d’emploi. Un crédit d’heures de coaching est défini en fonction du budget alloué et 
permet d’acquérir les fondamentaux des techniques de recherche d’emploi.

	 Assistance à l’installation/départ
Accompagnement des collaborateurs pour diverses démarches liées à leur entrée ou sortie de leur 
logement, ainsi que des éventuels achats complémentaires (électroménager, mobilier). Assistance 
départ : envoi du préavis, état des lieux, suivi du courrier, résiliation d’abonnements,…

	 Suivi/Help Line
Assistance téléphonique ou par e-mail 5 jours par semaine (aux heures de bureau), pour que les 
expatriés ne se sentent pas isolés, et puissent bénéficier de solutions rapides face aux aléas liés au 
logement, notamment.

	 Coffret de bienvenue
Toutes les informations qui sont nécessaires aux expatriés lors de leur arrivée : un guide du pays, 
des plans, les adresses utiles, des informations sur les coutumes locales, etc.
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